MINISTERE REPUBLIQUE FRANGCAISE

DE

L'EDUCATION NATIONALE
secrdtariat d'Etat sux Beaux-Arts

ARGHITECTRE ARRETE

12 SECRETAIRE A'ETAT A 1'EDUCATIDH.
N  NATIONALE
EevsMinisteerdexd3Edura tinn x Nattonates

Tu le loi du 2 Mal 1920 réorganisant la
protection des monuments naturels et des sites de caractére
artistique, historique, scientifigue, légendaire ou pitto~
resque et notamment 1l'article 4;-

Vu l'avis émis par la Commission des Sites,

perspectives et paysages des BOUCHES-du~-RHONE dans sa séance
du 19 tal 1950.

ARRETE s

ARTICLE ler.- TL'ensemble formé par le Chiteau d eMEYRARGUES
et son parc cest inscrits a 1l'Inventaire des Sites pitto-
resques des Bouches-du-Rhone.

Parce 1les cadastrales visdes

'~ N°S 1 3 8 incluses Section D commune de LEYRIRGUES.
IRTICIE 2.~ Le présent arrété sera notifié au Préfet du
département pour les archives de la préfecture au lalre
de la Commune de LEYRARGUES et au propriétaire li.SEGOWD
qui seront responsables, chacun en ce gul le concerne,.
de son exécution.

ARTICLE 3.~ Il gera transerit au Buresu des Hypothéques
de la situation du site inserit .
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